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L’historique 

Fondée en 1893, grâce aux dons des habitants de Plouescat, la Fondation
a développé une longue tradition d’action sociale.

Sous l’impulsion des Soeurs de la Sagesse, elle deviendra successivement :
Centre du Cure, Dispensaire, Ouvroir, Hospice.
C’est en 1930 qu’elle obtient le statut de Fondation reconnue d’utilité
publique et met progressivement en place des services au bénéfice des
personnes âgées et personnes en situation de handicap.

Les activités de la Fondation sont contrôlées par le Conseil Départemental
du Finistère et l’Agence Régionale de Santé. 

La Fondation a pour objet de promouvoir et de favoriser des œuvres et
actions à caractère social et médico-social. Elle s’adresse en priorité aux
personnes âgées du territoire et aux personnes handicapées du
département. 

La Fondation est administrée par un Conseil d’administration de 12
membres ainsi répartis : 4 membres de droit, 4 membres élus et 4
personnes qualifiées. 
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Les Valeurs 
La Fondation de Plouescat se caractérise par sa vocation à accueillir
des personnes que le handicap, la dépendance ont fragilisées et à
proposer des réponses spécifiques à leurs besoins. 

Elle est principalement un lieu où chaque personne est reconnue
comme unique, quelles que soient son origine sociale, sa culture, ses
croyances. Ainsi au-delà de ses difficultés, chaque résident est avant
tout considéré comme un être de relations, de besoins, dé désirs.

Il doit pouvoir continuer à exercer ses droits, ses devoirs et ses
libertés de citoyen tels que définis dans la “Charte des droits et des
libertés”
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La situation

géographique 

Implantés sur plus de six hectares, les bâtiments s’intègrent dans un
ensemble de jardins où il fait bon flâner à la belle saison.
La Fondation est située au coeur de la ville de Plouescat, à quelques
centaines de mètres du centre bourg. Tous les commerces et services
publics sont accessibles à pied.
Plouescat est une station balnéaire réputée sur la côte Nord du
Finistère; la baie du Kernic et les plages de Keremma offrent un
environnement remarquable. 



L’Organisation 

Un hébergement permanent en EHPAD de 143 places : 
composés de quatre services classiques, d’un service pour personnes
handicapées vieillissantes et d’une unité protégée.
“L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes” est conçu pour favoriser la qualité de vie des
personnes de plus de 60 ans, originaires prioritairement des
communes environnantes. 

Un hébergement temporaire de 10 places :
L’hébergement temporaire accueille des personnes âgées d’au moins
60 ans pour une durée maximum de 90 jours sur une période de 12
mois.

Un Foyer de vie accueillant 42 personnes, réparties sur deux
bâtiments: 

Recevant des personnes en situation de handicap d’au moins 18 ans
avec une orientation “Foyer de Vie” délivrée par la MDPH “Maison
Départementale des Personnes Handicapées”;

Un service de portage de repas à domicile en lien avec l’ALDS: 
Les personnes âgées ou handicapées des communes alentours
peuvent bénéficier toute l’année d’un portage de repas à domicile,
préparé par les cuisiniers de la Fondation et livré par “l’Association
Locale de Développement Sanitaire” ALDS.
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Le dossier   

d’admission 

L’
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admission 

Un dossier de préadmission est à remplir pour déposer votre
demande d’inscription. Il est à compléter sur le site internet
https://trajectoire.sante-ra.fr. Ce portail vous permet de faire votre
demande en ligne, de transmettre votre dossier à votre médecin
traitant et de suivre l’avancement de votre dossier. Il est constitué de
2 volets : administratif et médical. Le volet médical sera mis à
disposition du médecin que vous aurez déclaré.

Une fois votre dossier constitué et adressé à l’établissement via le
site https://trajectoire.sante.ra.fr , une commission d’admission,
composée d’une équipe pluridisciplinaire, examinera votre dossier
en vue d’évaluer vos besoins, vos attentes et nos capacités à y
répondre.

L’admission est prononcée par la direction de l’établissement.
 Dans le cadre des formalités d’admission,

Un règlement de fonctionnement vous sera remis,
Une charte des droits et des libertés 
Un contrat de séjour sera formalisé entre vous et/ou votre
représentant légal et l’établissement d’accueil, précisant les
modalités de financement de votre séjour ainsi que les prestations
d’hébergement qui vous seront proposées;
Une personne de confiance pourra être désignée par vos soins.



La vie
au sein de l’EHPAD 
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La chambre
Individuelle, elle est équipée de matériels
médicalisés comprenant notamment un
système d’urgence et un mobilier adapté.
Vous avez la possibilité d’apporter du petit
mobilier et de la décoration afin de
personnaliser votre chambre.

La télévision
Les chambres en hébergement temporaire sont équipées de
télévision.
Lors d’une l’admission définitive nous vous demanderons d’apporter
votre télévision si vous le souhaitez.

Le téléphone
En hébergement définitif nous proposons un abonnement à 18€/mois
pour la mise à disposition d’une ligne téléphonique. Nous vous
demanderons de fournir le téléphone.
En hébergement temporaire le téléphone et l’abonnement sont
fournis.

Le courrier - Journal
Vous pouvez déposer vos lettres dans la boîte située dans le hall
d’accueil; elle est relevée chaque jour par une personne de “La Poste”.
En matinée votre courrier est distribué dans votre chambre.
Un porteur peut également vous livrer votre journal selon vos souhaits.
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Les repas & la cafétéria

Les repas sont préparés sur place
par le service Cuisine.
Le personnel recueillera vos
habitudes alimentaires afin de
vous proposer des choix de
menus correspondants au mieux
à vos goûts et habitudes.
Les repas sont servis en salle à
manger ou en chambre selon vos
souhaits.

La cafétéria est ouverte tous les
jours de la semaine. Vous pourrez
y prendre un café/thé, une
boisson fraîche, savourer des
gâteaux et/ou pâtisseries, des
bonbons et bien d’autres choses
encore…
Pour le midi, des repas chauds et
des sandwichs peuvent être servis
en réservant la veille auprès de la
cafétéria ou par téléphone.

La vie
au sein de l’EHPAD 

Internet - Wifi
Vous pouvez disposer d’un accès à la Wifi en vous connectant au Wifi-
Public de manière gratuite. 
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Le linge

L’entretien de votre linge personnel est
assuré sur place, par l’équipe de
blanchisserie. 
L’établissement fournit et assure
l’entretien du linge hôtelier (draps,
couvertures, serviettes et gants de
toilette, serviettes de table...)
Afin d’éviter les pertes et disparations,
lors de votre arrivée, votre linge sera
marqué à votre nom et au nom de
votre service.

Les prestations restant à votre charge
Vous pouvez prendre rendez-vous
auprès des coiffeuses qui interviennent
le mardi et le jeudi. Un salon de coiffure
équipé est mis à disposition. 

Vous pouvez également prendre
rendez-vous auprès de pédicures,
esthéticiennes... de votre choix, les frais
afférents reste à votre charge

Les transports sanitaires en taxi reste à
votre charge, conformément à la
réglementation en vigueur.

La vie
au sein de l’EHPAD 



Loisirs
& Vie Sociale 
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Absences pour convenances personnelles
Vous avez le loisir de vous absenter à la journée ou pour une durée
plus importante. Vous devez cependant en informer le service pour
organiser au mieux votre sortie. 

Les visites
Chacun peut recevoir sa famille ou ses amis à tout moment, sous
réserve de ne pas gêner les autres résidents et le personnel dans son
travail.
Vous pouvez aller et venir librement après en avoir préalablement
informé le personnel des services. 
Pour sortir, il vous faudra composer un code d’accès correspondant
aux numéros de l’année en cours précédés du zéro. 

Animations
L’animatrice et les bénévoles proposent un programme d’animations,
affiché chaque semaine dans les services.
Vous pourrez participer à des activités traditionnelles comme les
dominos ou le chant, mais également à des groupes de stimulation de
la mémoire, ou encore développer votre créativité.

L’animateur en activité physique adaptée (APA) est présent la semaine
afin de proposer des temps de gymnastique douce, de marche, de
sortie. 
Régulièrement des manifestations plus festives sont organisées à
l’intention des résidents et leurs familles. 



Loisirs
& Vie Sociale 
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Planning d’animation type  

Le planning est ajusté chaque semaine par l’animatrice,
il est affiché dans les services et au sein du hall d’accueil.
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Location de véhicule
L’établissement propose la
location d’un véhicule
aménagé pour le transport
d’une personne en fauteuil.
Il peut être utilisé pour des
événements tels que des
fêtes familiales.

L’appartement des familles
Afin de faciliter les rapprochements
familiaux, la Fondation de Plouescat
met à la disposition des familles, sous
principe de facturation, un logement
indépendant de type F2 pour
quelques nuits.

Loisirs
& Vie Sociale 

Culte
Une équipe pastorale est à votre écoute. Un office est célébré chaque
vendredi dans la Chapelle de la Fondation. 
L’établissement veille au respect des convictions religieuses et
spirituelles de chacun 



L’ accompagnement 

  personnalisé 
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La prise en charge s’inscrit dans la durée et en partenariat avec les
familles. Elle est individualisée et s’adapte au fil du temps en fonction des
besoins de la personne tout en favorisant le plus possible l’autonomie du
résident. 

Elle est formalisée par un projet d’accompagnement individualisé (PAI)
centré sur les souhaits, les besoins, le rythme de vie et le projet de soins
de la personne. Le résident ou son représentant légal est invité à
collaborer à l’élaboration de son projet d’accompagnement individualisé
qui fera l’objet d’un contrat.

Des personnels référents veilleront au suivi de votre projet.

Le projet d’accompagnement individualisé

Le « P.A.S.A. »
Le « Pôle d’Activités et de Soins Adaptés » est un lieu où l’écoute et la
parole sont privilégiées. Il est destiné à accueillir durant la journée
des résidents de l’EHPAD ayant des troubles du comportement
modérés et atteints de la maladie d’Alzheimer, d’une maladie
apparentée ou d’une maladie neuro-dégénérative.
Deux salariés accueillent un groupe de résidents et proposent dans
une ambiance chaleureuse et familiale des activités basées sur des
tâches quotidiennes et des activités à vocation thérapeutique



L’ accompagnement 

  personnalisé 
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Soins médicaux & paramédicaux
La Fondation est dotée d’un personnel infirmier et soignant à demeure à
toute heure du jour et de la nuit. 
L’équipe est composée d’un médecin coordonnateur, de deux
infirmières coordinatrices, d’infirmières, d’aides soignantes, d’aides
médico-psychologique et d’auxiliaires de soins. 

Le médecin coordonnateur
Avec l’équipe soignante, il élabore et évalue le projet de soins. Il veille à
l’application des bonnes pratiques gériatriques dans l’établissement et
participe aux actions d’information de l’équipe soignante. 

Les infirmières coodinatrices
Elles coordonnent l’activité de l’ensemble du personnel des services;
avec le médecin coordonnateur, elles veillent à faire appliquer les
prescriptions médicales et sont attentives à la qualité des relations entre
personnels, résidents et familles. 

Les infirmiers
Ils assurent tous les soins infirmiers prescrits par les médecins et
préparent les médicaments; ils veillent à la qualité des soins prodigués
aux résidents et aux bonnes pratiques des personnels soignants.

Les soignants
Les aides soignants sont responsables des soins de nursing; avec les AES
(accompagnant éducatif et social) et les agents de service hospitalier, ils
participent à la qualité du cadre de vie et à votre bien être. 
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L’ accompagnement 
  personnalisé 

L’équipe de bionettoyage et technique
L’équipe de bionettoyage assure l’entretien de votre logement et celui
des parties communes. 
L’équipe technique assure la maintenance préventive et curative, ainsi
que la logistique. En cas de problème technique dans votre logement
signalez-le auprès du personnel 

L’Ergothérapeute 
L’ergothérapeute accompagne les résidents dans le maintien de leur
autonomie et de leur sécurité en adaptant l’environnement et les
activités de la vie quotidienne.

Les maîtresses de maison
La maîtresse de maison est la garante du confort hôtelier, de la
convivialité et de l’organisation hôtelière au sein de l’EHPAD. Elle fait le
lien entre la vie « comme à la maison » et l’exigence d’un établissement
médico-social.

La psychologue
Une psychologue peut être consultée sur demande des résidents, des
familles ou des équipes.
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L’ accompagnement 
  personnalisé 

Comment reconnaître les professionnels ? 

Chaque agent intervenant au sein de l’établissement est identifié par
une tunique ou par un badge avec ses nom, prénom, et fonction

Infirmier(e) Aide-Soignant(e) -
Agent de Service

Hospitalier

Agent d’entretien
Bio Nettoyage
Blanchisserie

Maîtresse de
Maison

Services Techniques
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L’ accompagnement 
  personnalisé 

Les directives anticipées
Les directives anticipées sont un document écrit dans lequel vous
indiquez vos souhaits pour votre prise en charge médicale, au cas où
vous ne pourriez plus vous exprimer.
Elles permettent aux médecins et aux soignants de respecter vos
choix, notamment en cas de maladie grave ou en fin de vie.
Vous pouvez y dire ce que vous souhaitez ou ne souhaitez pas
(hospitalisation, traitements, confort…).
 Vous pouvez les écrire, les modifier ou les annuler à tout moment.

Commission “Menus”
Animée par le chef cuisinier, la commission “menus” vous permet de
faire part de vos suggestions pour varier les menus ou parfaire les
équilibres alimentaires. Cette commission permet également de
recueillir les différents avis autour d’un sujet important : les repas. 

Assurance
La Fondation souscrit une assurance collective de “responsabilité
civile” pour tous les résidents.

Accès au dossier médical
Il est possible d’avoir accès au dossier médical que cela soit par
consultation au sein de l’établissement ou par envoi postal
conformément à la loi du 4 mars 2002. Pour ce faire, il suffit d’en faire
la demande écrite à la direction de l’établissement.



et libertés 
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Les droits 

Droits de la personne
Respect de la dignité : les professionnels sauvegardent la dignité du
résident dans toutes les circonstances au cours de son séjour.
Confidentialité : l’établissement s’engage à garantir le respect de
l’intimité et de la confidentialité des informations personnelles tout au
long du séjour.
Les données médicales sont transmises au médecin responsable de
l’information médicale et sont protégées par le secret médical.
Les données autres sont protégées par le secret professionnel
auxquels sont tenus tous les personnels.

La personne de confiance
Vous pouvez désigner une personne de confiance lors de votre séjour.
Celle ci sera indiquée lors de la signature du contrat de séjour. 
Votre personne de confiance, choisie par vos soins, sera
obligatoirement une personne majeure que vous avez préalablement
informée de vos souhaits, qui aura consenti à assurer cette mission et
cosigné le formulaire de désignation. 
La désignation de la personne de confiance est facultative et peut être
modifiée ou annulée à tout moment.

Elle sera consultée si vous rencontrez des difficultés dans la
compréhension de votre situation et de la prise de décisions.

Libre choix
Les résidents ont le libre choix de leur médecin et des autres
intervenants libéraux (spécialistes, kinésithérapeutes, etc...)



des résidents 
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Les comptes rendus sont affichés sur le
panneau d’information situé à l’accueil,
transmis aux familles et distribués dans le
service. 
Les coordonnées des représentants des
familles sont affichées au niveau du tableau
d’information.
Une boîte aux lettres est également disponible
au niveau de l’accueil afin de recueillir votre
parole. 
N’hésitez pas à nous rejoindre, l’expression des
résidents est nécessaire à la dynamique de
l’institution. 

Expression

Le Conseil de Vie Sociale (CVS)
Cette instance réunit les représentants des résidents, des familles et
des salariés; il a pour but d’échanger et d’améliorer les conditions de
vie au quotidien, d’évoquer les projets en cours, les activités
socioculturelles et l’animation...



des résidents 
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Expression

Réclamation
La direction se tient à la disposition des résidents et de leur famille,
souhaitant faire entendre une observation par téléphone, par écrit, ou
lors d’un rendez-vous.

Il est également possible de contacter une personne qualifiée prévue par
la loi du 2 janvier 2002. La liste des personnes qualifiées est affichée au
niveau du hall d’accueil et est établie par l’agence régionale de santé, la
préfecture de région et le conseil départemental.
La personne qualifiée peut informer le résident de ses droits. 

Le médiateur à la consommation
En cas de différend, à caractère commercial, le résident ou son
représentant légal peut recourir gratuitement à un médiateur à la
consommation afin de réchaercher une soluation amiable, après une
réclamation écrite restée sans réponse satisfaisante auprès de
l’établissement : 

Médiateurs de la consommation : 
Aline DI MEGLIO
Michèle LELOUP
Marielle PLANEL
Adresse : ANM Consommation, 25 allée Rose Dieng Kuntz, 75019
Paris
Tél. : 01 58 64 00 05 
Courriel : contact@anmconso.com
Site internet : https://www.anm-conso.com/
Délai de saisine : 1 an après votre réclamation écrite

mailto:contact@anmconso.com
https://www.anm-conso.com/


pratiques 

22

L’accueil de l’établissement est ouvert 
du lundi au vendredi, de 9h00 à 17h00.

Pendant ces horaires, l’équipe administrative vous reçoit avec
bienveillance pour vous informer, vous orienter, répondre à vos

questions, vous accompagner dans vos démarches.

Elle est composée de professionnels en charge de l’accueil, de la
facturation, de la comptabilité, des ressources humaines, de la

qualité, et la communication ainsi que de l’adjointe de direction 
et de la direction.

Informations

Retrouvez toute l’actualité et les informations utiles de la Fondation
sur le site internet 

🌐 https://lafondationdeplouescat.com,
 ainsi que sur nos pages Facebook 

et LinkedIn. 

N’hésitez pas à les consulter et à vous abonner !



pratiques 
Informations
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Contact   

LA FONDATION DE PLOUESCAT
50 Boulevard de l’Europe

29430 PLOUESCAT

02 98 69 60 52 
accueil@lafondationdeplouescat.com


